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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Programme d’actions / Ressource en eau – Programme d’actions 2021 - Nouvelle action – 
Appel à projets économies et efficience de l’eau en agriculture proposé par l’Entente pour l’eau 
- Volet 3 : « Améliorer l’efficience des retenues de réalimentation et des canaux » Bahus Midour 
- Fiche n°40 

Exposé des motifs : 

La zone d’influence de cette action est le bassin versant du Bahus (40) et du Midour (32, 40). 
Les actions proposées dans le cadre de cet appel à projet ont pour but d’améliorer la gestion de la 
ressource, de connaître les actions de prélèvements par anticipation pour ajuster les lâchers des 
réservoirs de soutien d’étiage, pour ne pas gaspiller d’eau et réalimenter le plus longtemps possible 
sur ces sous-bassins déficitaires (objet de la mise en œuvre d’un PTGE Midour). 
 
Le dossier présenté en candidature, correspond à un programme pluriannuel sur la période juin 2021- 
décembre 2023. 
 
Les actions vous sont présentées en détail dans la fiche programme n°40 jointe en annexe. 
 
Ces actions seront menées en collaboration avec du personnel de la CACG et d’Irrigadour. 
Ainsi, l’Institution Adour ayant déposé un dossier unique sur ce projet, la signature d’une convention 
de partenariat technique et financier vous sera proposée plus bas, pour une durée de 36 mois, 
précisant les rôles et responsabilités de chaque partenaire, et reprenant les montants estimatifs de 
l’animation et des investissements. 
 
Le montant total de l’opération est estimé à 160 775 € HT et correspond : 

- d’une part au total des jours pour les missions d’animation et de mise en œuvre des actions 
proposées par les partenaires pour 52 201,74 € dont 14 074 € de temps agent Institution Adour 

- et d’autre part à des investissements matériels : achat et installation de compteurs 
communicants, réalisés par l’EPTB pour un total sur trois ans de 108 574 € HT  

 
L’agence de l’eau Adour-Garonne intervient à hauteur de 70 %. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver l’ajout au programme d’action 2021 de l’opération supplémentaire telle que 
présentée dans la fiche n°40 ci-annexée, 

- De conditionner le lancement effectif de ce programme à la réponse officielle de l’Entente pour 
l’eau quant à l’éligibilité de cette opération dans le cadre de l’appel à projet, 

- De valider les modalités de répartition financière de la part résiduelle des investissements 
incombant à l’EPTB, 

- D’approuver le plan de financement prévisionnel afférent, 

- D’autoriser le Président à mobiliser des financements auprès des partenaires financiers et à signer 
les documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2021 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétence obligatoire Comité syndical 

Type d’opération : 
Quantité 

Intitulé de l’opération : 
Appel à Projets Economies et efficience de l’eau en agriculture proposé par l’Entente pour l’eau 
(Agence, Etat, Régions NA et Occitanie) – novembre 2020 – avril 2021, dans le cadre du Volet 3 : 
« Améliorer l’efficience des retenues de réalimentation et des canaux » 
 
Dossier déposé sous l’égide de l’Institution Adour, pour le projet intitulé « Amélioration de la gestion 
par la connaissance des prélèvements sur les axes réalimentés Bahus et Midour », en collaboration 
avec la CACG et l’OUGC Irrigadour. 
 
Selon les modalités de cet appel à projet en deux phases, un pré-dossier de candidature a été déposé 
le 27 janvier, puis le dossier définitif amendé selon les échanges techniques avec l’agence de l’eau a 
été déposé sur le site de l’Entente pour l’eau le 22 avril 2021. 
 

Zone d’influence : 
Bassin versant du Bahus (40) et du Midour (32, 40) 

Description de l’opération : 

Buts 
Diverses actions proposées au comité de sélection de l’Entente pour l’eau, qui ont pour but 
d’améliorer la gestion de la ressource, et notamment de connaître les actions de prélèvements par 
anticipation, pour ajuster les lâchers des réservoir de soutien d’étiage, pour ne pas gaspiller d’eau et 
réalimenter le plus longtemps possible  sur ces sous-bassins déficitaires (objet de la mise en œuvre 
d’un PTGE Midour). 

Contenu 
Le dossier Bahus-Midour présenté en candidature en 2021, correspond à un programme pluriannuel 
(juin 2021 à décembre 2023) et comprend les actions suivantes sur ces deux sous-bassins déficitaires, 
pour en améliorer la gestion : 

o Action 1 sur le Bahus, formalisation d’échanges entre les gestionnaires : 
  poursuite de la concertation avec les structures non contractualisées pour coordonner la 

gestion 

o Action 2 sur Bahus et Midour : animation pour l’évolution des modalités réglementaires : 
 discussion, négociation avec les DDT32 et DDTM40 pour faire évoluer le cadre de gestion, 

notamment par l’introduction de doubles valeurs de gestion aux points consigne, gage de 
meilleure efficience 

FICHE DE PROPOSITION n°40 



 

o Action 3 sur Bahus et Midour : développement d’une application de déclaration d’intention 
d’irriguer 

 développement et mise à disposition d’une application qui sollicité régulièrement le préleveur 
pour qu’il déclare par anticipation des intentions de prélèvements ou d’arrêt 

o Action 4 : mise en place de compteurs communicants : 
- phase 1 : réunions pour représenter les compteurs communicants et les enjeux pour 
améliorer  la gestion sur ces bassins déficitaires 
- phase 2 : installation de compteurs communicants : 

Bassin Préleveurs contractualisés Autres préleveurs Total 

Bahus 
33 

ASA Buanes : 8 
51 

Autres structures : 10 

Midour 32 110  
139 

Midour 40 29  

Total 190 

Interventions antérieures : 
Rappels des actions menées dans un précédent appel à projets « économies d’eau en agriculture »  
sur la période 2017-2019 : 
Sur le Bahus, un premier volet a consisté en des réunions de concertation avec les structures 
collectives préleveuses ne bénéficiant pas d’un contrat de réalimentation avec la CACG, afin de 
coordonner leur fonctionnement (réalimentation du Bahus à partir de forages puis reprise par 
prélèvements dans le cours d’eau) avec la gestion de l’axe réalimenté à partir du réservoir de 
Miramont ; un deuxième volet consistait à équiper la quarantaine de préleveurs de compteurs 
communicants, pour connaitre la dynamique des prélèvements en temps réel ; ces 2 volets avaient 
pour objectif d’améliorer la gestion globale, en pilotant plus finement les lâchers pour  mieux 
respecter le débit consigne de gestion et accompagner les usages économiques le plus longtemps 
possible dans la saison. Malgré plusieurs réunions, la majorité des préleveurs n’a pas souhaité cet 
équipement en compteurs communicants. 
Sur le Midour, l’opération portée par l’IA et la CACG a consisté en des réunions territorialisées sous 
forme d’ateliers pour étudier en préalable les conditions d’acceptabilité des compteurs 
communicants, l’agence de l’eau ne souhaitant pas équiper tout le bassin à cette période. Le retour 
des préleveurs a été positif sur la partie gersoise : sur ce secteur très déficitaire, les préleveurs 
habitués à « gérer la crise » y voient un outil d’équité, de transparence et d’amélioration de la 
gestion. 

Maître d’œuvre : 
Institution Adour 
Ces actions seront menées en collaboration avec du personnel de la CACG et d’Irrigadour. 
Ainsi, l’Institution Adour ayant déposé un dossier unique sur ce projet, une convention de partenariat 
technique et financier sera signée, pour une durée de 36 mois, précisant les rôles et responsabilités 
de chaque partenaire, et reprenant les montants estimatifs de l’animation et des investissements. 

Coût de l’opération estimé et proposé / Plan de financement prévisionnel :  
Le montant total estimé s’élève à 160 775 € HT et  correspond : 
- d’une part au total des jours pour les missions d’animation et de mise en œuvre des actions 
proposées par les partenaires 
- et d’autre part à des investissements matériels pour des prestations d’achat et d’installation de 
compteurs communicants, réalisés par l’IA, dans la continuité de sa mission d’animation pour la 
gestion globale de ces bassins versants. 
 
Détail des coûts estimatifs et financements prévisionnels 
1/animation : pour l’IA, le reste à charge pour les coûts agents sont présentés pour mémoire car 
chaque année ils sont pris en charge au titre des charges générales de fonctionnement et 
n’engendrent pas de participations complémentaires des départements membres. 



 

 
 
2/ Investissement total à financer : 
 

Répartition des 
compteurs par secteur 

Nombre total 
de compteurs 

Montant € HT 
Aide AEAG 

(70%) 
Autofinancement 

Midour 32 : 
département du Gers 

110 65 560 € 45 892 € 19 668 € 

Midou 40 : 
département des 
Landes 

29 17 284 € 12 098,80 € 5 185,20 € 

Bahus 40 : 
département des 
Landes 

51 25 730 € 18 011€ 7 719 € 

Total 190  108 574 € 76 001,80 € 32 572,20 € 

 
Sur l’année 2021 on prévoit la mise en place d’une quarantaine de compteurs : 
 

 
 
Pour le financement du reste à charge deux solutions vous sont proposées : 
 

- Le reste à charge sera financé par les départements concernés par l’installation des 
compteurs au fur et à mesure de leur installation. 

(La location de ces compteurs sera ensuite facturée aux irrigants dans le cadre de la redevance 
appelée et permettra d’assurer leur amortissement) 
 

- soit directement financé par les irrigants au travers de la redevance location compteurs sur 
durée 9 ans 

 

Coûts agents des différentes structures

Structure Montant sur trois ans Aide AEAG (€) Reste à charge (€)

Institution Adour 14 074,00                          9 851,80                      4 222,20                 

CACG 37 400,00                          26 180,00                    11 220,00               

Irrigadour 727,74                                509,42                         218,32                    

Montant total coûts agents 52 201,74                          36 541,22                    

Investissements 2021 

Nombre 

compteurs 

2021

Montants € HT Aide AEAG (70%) Reste à charge € 

compteurs Midour 32 18 10 728,00 7 509,60 3 218,40

compteurs Midour 40 2 1 192,00 834,40 357,60

compteurs Bahus (40) 16 8 072,16 5 650,51 2 421,65

total dép. du Gers : Midour32 18 10 728,00 7 509,60 3 218,40

total dép. Landes : Bahus/Midour40 18 9 264,16 6 484,91 2 779,25

Prévision pour 2021 36 19 992,16 € 13 994,51 € 5 997,65 €



 

 


